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4 Tarif 65
avril des examens pratiqués au moyen de tomographes
1984 computérisés dans des établissements privés de

radiographie tenus par des médecins au sens de
l'article 22bis, 3e alinéa, LAMA

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

en application de l'article 22bis, 3e alinéa de la loi fédérale du 13 juin
1911 sur l'assurance en cas de maladie et d'accident (LAMA),

sur proposition de la Direction de l'hygiène publique,

arrête:

I.

1. Le tarif des examens pratiqués au moyen de tomographes
computérisés dans des établissements privés de radiographie tenus
par des médecins est fixé, par patient et par jour, à la somme
forfaitaire de 389 francs (part aux frais d'exploitation: 286 fr.; part
aux frais de capital: 103 fr.).

- Le forfait journalier englobe tous les frais de l'établissement
(substances de contraste, médicaments, matériel, consultation,
diagnostic et rapport y compris).

2. Le tarif entre en vigueur au 1er janvier 1984; il est applicable à

tous les assurés, hormis ceux qui se trouvent dans une situation
très aisée.

3. Après sept ans d'utilisation du tomographe computérisé, les
prestations fournies au moyen de cet appareil doivent être facturées à

un montant n'englobant plus que la part aux frais d'exploitation.

II.
Le présent arrêté doit être publié et inséré dans le Bulletin des lois.

Berne, 4 avril 1984 Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Schmid
le vice-chancelier: Etter
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